
 

ASSG IAIDO 
Dojo  Guy DUPUIS 

22  Rue des  Cressonnières   
95210 Saint  Grat ien 

Ia ido95.f r  
 
 
 

 

Pour tout renseignement, contacter Ek CHAMROEUN 
au 06 28 35 29 36 ou par mél c.e23456@gmail.com 

 

NOM :  .........................................................................  

PRENOM :  .............................................................  

Date de naissance :  .........................................  

Adresse :  ...........................................................................................................  

Code postal :  .................................................................................................  

Ville :  ...................................................................................................................  

Email :  .................................................................................................................  

Téléphone mobile :  ................................................................................  

2 photos : 

Certificat médical :   Date : ...................................  
 

Je soussigné(e)  ............................................................ , déclare avoir 

pris connaissance du règlement intérieur. 

 

Signature et date : 
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Règlement Intérieur 

ASSG IAIDO (VAL D’OISE) 

 

 

 

1. COURS IAIDO 

La pra que de la discipline se fait au Dojo Guy Dupuis, 22 rue des 
Cressonnières à Saint Gra en. 

Les pra quants doivent être à jour au niveau des formalités administra ves 
avant de pouvoir s’entraîner. 

Un cours d’essai est possible avant toute inscrip on défini ve : les personnes 
bénéficiant de séances d’essai sont soumises au même règlement intérieur 
que l’ensemble des pra quants. 

 

2. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS / INSCRIPTION 

Les documents à communiquer lors de l’inscrip on sont les suivants : 

 Fiche d’inscrip on 

 Ques onnaire de santé 

 Cer ficat médical si requis 

 2 photos d’iden tés 

L’âge minimum pour la pra que de l’IAIDO dans notre associa on est de 15 ans. 

 

3. CERTIFICAT MEDICAL / QUESTIONNAIRE DE SANTE 

Pour des ques ons d’assurance, chaque pra quant est tenu de fournir lors de son inscrip on, dans 
un délai maximum de 15 jours, un cer ficat médical ou le ques onnaire de santé rempli et signé 
a estant que sa condi on physique lui permet de suivre les entraînements de l’IAIDO. 

 

 MAJEURS : 

Le cer ficat médical doit a ester de l'absence de contre-indica on à la pra que de l’IAIDO en 
compé on. 

Pour les licences "compé on", le cer ficat médical est à renouveler tous les trois ans. Tous les ans, 
les adhérents doivent également remplir un ques onnaire de santé : le ques onnaire QS-SPORT. 
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 MINEURS : 

Suite au décret n° 2021-564 du 7 mai 2021, les mineurs n’ont plus besoin de délivrer un cer ficat 
médical pour la pra que dans notre associa on : Il est remplacé par un ques onnaire, qui équivaut 
à une a esta on parentale. 

Cela permet d’obtenir une licence ou bien de la renouveler sans avoir besoin d’une visite médicale 
préalable. 

Le responsable légal du mineur répond à une série de ques ons sur la santé du jeune. Si certaines 
ques ons indiquent un souci de santé poten el, un examen médical doit être pra qué, et un cer ficat 
médical devient alors obligatoire. 

 

4. COTISATION ANNUELLE 

La co sa on est annuelle : le montant peut être modifié par le bureau pour une nouvelle saison 
spor ve. A tre de référence, le montant de la co sa on de la saison 2023 / 2024 est de 200€. 

En cas d’arrêt de la pra que en cours de saison, aucun remboursement n’est prévu. 

 

5. LICENCE 

Chaque pra quant doit souscrire une licence, le bureau de l’associa on se chargeant des formalités 
administra ves auprès de la fédéra on Française de Judo (FFJDA) en début de saison, ou lors de son 
inscrip on. 

Le prix de la licence est inclus dans le coût de la co sa on annuelle. 

Pour les pra quants extérieurs disposant déjà d’une licence, une copie doit être communiquée lors 
de l’inscrip on. 

 

6. ATTITUDE / COMPORTEMENT 

Le pra quant de par son a tude et son comportement doit être respectueux des enseignants, des 
pra quants et de l’art mar al. Si l’a tude ou le comportement entravent le bon déroulement des 
cours, le bureau de l’associa on peut prendre des mesures d’exclusion temporaire ou défini ve sans 
compensa on concernant la co sa on annuelle. 

 

7. HEURES DE COURS 

Le mardi : de 19h30 à 22h00 

Le vendredi : de 19h30 à 21h30 

Sauf informa on, il n’y a pas de cours lors des vacances scolaires de la zone C. 
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Les horaires et jours de cours sont suscep bles d’être excep onnellement modifiés pendant la saison 
spor ve en fonc on des évènements liés aux diverses pra ques (Stages, Compé ons…). 

Le professeur informera les pra quants présents des changements à venir. Un courrier électronique 
informera l’ensemble des pra quants inscrits. 

 

8. OBJETS DE VALEUR / VOL / SINISTRE 

Il est fortement recommandé de ne pas détenir d’objets de valeur au dojo. 

L’associa on décline toute responsabilité en ce qui concerne la perte, le vol ou la dégrada on d’objets 
ou de vêtements déposés au ves aire. 

En cas de sinistre, quelle qu’en soit la cause, l’associa on ne sera pas responsable de la perte ou de 
la dégrada on des objets laissés dans le Dojo. 

 

9. FEUILLE DE PRESENCE 

L’associa on est tenue de tenir à jour une liste des personnes présentes en cas de sinistre. 

Une personne responsable est désignée noter à chaque séance la présence des pra quants. 

 

10. CIRCULATION / DOJO 

Il est interdit de marcher pieds nus dans les couloirs et les ves aires, et de marcher avec ses 
chaussures entre le ves aire et le tatami. 

 

11. REGLEMENTATION / DOJO 

Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du Dojo selon le décret n°2006-1386 du 15 novembre 
2006. 

 

Veuillez indiquer la men on « Lu et approuvé » ainsi que la date et apposer votre signature. 



 
 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive 
 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 
 
 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 
 

 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* OUI NON 

Durant les 12 derniers mois  

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?   
2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 
un malaise ?   
3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?   
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?   
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 
sans l’accord d’un médecin ?   
6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ?   

A ce jour  
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 
12 derniers mois ? 

  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?   

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?   

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

 
 

  Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 
NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

 
 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  
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